                                         Pascal Lanselle 24 février 2018 (9h-16h40)
GT de voisinage

Nous sommes parties d’un document produit par le groupe en décembre 2016. Et nous nous sommes aussi appuyés sur la charte de Mascobado. Nous avons d’abord rédigé l’introduction et intégré les propositions de 2016 en six chapitres (voir ci-dessous)
Annick a tout re-rédigé pour nous.

On aurait aimé partager à chaque étape pour être validé.

Que ce document nous serve de référence à l’avenir.

Il faut passer au travail de groupe maintenant.

GT bâti

Comparer le CCTP(Cahier des Clauses Techniques Particulières) et la NDT(Notice Descriptive Technique). 
Le bâti est annoncé comme passif alors qu’il paraît être juste RT 2012.

Sinon plein de petites différences techniques

Travaillent  sur le Cahier des clauses techniques.

Il y a pas mal de points que l’on pensait acquis mais qu’il ne sont pas.

On va regretter d’avoir signé dit Eric !!!

On ne pourra plus contester les performances énergétiques ! 
 Contacter CLMH quand on aura expurgé toutes les questions.

GT gouvernance interne

Ont mis l’accent à veiller sur l’écologie du groupe. Toutes les infos il faut en faire quelque chose. Se ré approprier tous les outils de Pascal de façon à ce que chaque membre puisse sentir qu’il fait quelque chose pour le groupe. Veiller à la qualité des GT. Que l’info apparaisse quelque part. Pour être reprise.

Besoins : avoir le regard extérieur de Pascal. Ce qui a été fait.

GT copropriété
Pas fait de réunion. Regardé tous les documents envoyés par Pascal. Se trouvent très seuls. Faut voir les attentes de CLMH, qui a un cadre légal. Comment l’adapter au participatif. Et que ça découle des valeurs de la charte. Jean-René peut y travailler après le 6 mars. Besoin de spécialiste, Annick ne dit pas non. Après son retour de la montagne.
Joël a téléphoné à M. Lemasson. Présenter une ébauche. Il n’a pas présenté de date. Il nous reste deux mois. Quand est- ce indispensable de le mettre en œuvre  si tôt ?

Pascal peut se rendre disponible par téléphone. Regarder Mascobado. Et les syndics. Pascal a peut être envoyé trop de documents.

Le principe des GT c’est qu’ils sont visibles et ils les rendent accessibles aux autres membres du grand groupe. Que chacun puisse partager des informations.

Nous regardons et lisons le document assez abouti de la Charte, pour amendements.
Ne pas trop verrouiller sinon il n’y a plus aucune possibilité de tout changer pour les générations futures. Lire la charte avec ce regard là. Par exemple dans le Cité Radieuse, il y a plein de choses qui ont profondément changé. Et c’est bien.

Le document d’avant les amendements travaillés en groupe ce samedi
Document de travail : charte février 2018                                          


La Charte fondatrice du projet d’habitat  participatif de la rue Calmette expose ici la philosophie du projet. Elle est destinée à faire partie intégrante du règlement de copropriété. Aux dispositions juridiques régissant l’ensemble immobilier, se superpose un projet socio-culturel dynamique visant notamment au développement harmonieux et à l’épanouissement de chacun des futurs copropriétaires et occupants. En cas de lacunes ou de silence des dispositions normatives des statuts et du règlement d’ordre intérieur, les présentes s’interprètent à la lumière de la Charte, qui reçoit la portée d’une directive interprétative.

Les personnes engagées dans la réalisation de ce projet se réfèrent aux valeurs de solidarité, de coopération, d’écologie et de citoyenneté. L’objectif est de créer un lieu alternatif  qui tende à trouver un équilibre entre  vie collective et vie individuelle, dans le respect des deux sphères et dans un climat d’amitié. L’habitat favorise  la convivialité et la solidarité au sein du collectif et avec les habitants du quartier. L’harmonie, la solidarité, la fraternité et la confiance mutuelles sont pour nous des valeurs essentielles. 

1./ Nous souhaitons pouvoir effectuer un maximum des choix individuels libres tout en étant dans une dynamique de mutualisation et de projets communs. Chacun peut vivre dans l’habitat participatif selon son mode de vie dans le respect des autres habitants. Si notre objectif est de favoriser les rencontres, les échanges et l’entraide au quotidien ; mais nous voulons aussi que soit assurée la protection de la vie privée, de l’espace et de l’identité de chacun. Le groupe n’est lié à aucune tendance politique, religieuse ou philosophique de façon exclusive.

2./ Nous déclarons vouloir favoriser l’émergence de projets individuels et collectifs en créant une convivialité et une solidarité entre nous et les habitants du quartier.

Comment pouvons-nous développer la vie collective ?  Nous souhaitons partager nos ressources techniques (informatique, atelier partagé) ; nous voulons partager nos ressources culturelles (bibliothèque, discothèque, cuisine) et mutualiser autant faire que ce peut l’appel à des services extérieurs (techniques, culturels, médicaux.) 

Au-delà des aspects matériels, la solidarité est une valeur essentielle pour nous tous au regard de notre vie personnelle. Nous voulons partager des solidarités concrètes pour atténuer les effets de la maladie, du handicap et du vieillissement. C’est au quotidien, dans les années à venir, que nous nous engageons à mettre en œuvre ces valeurs fondamentales.

Le groupe recherchera un système de services à la collectivité qui soit  juste et profitable à chacun. Ce système inclura des taches obligatoires réalisées équitablement par tous et du travail plus spontané. Le système doit permettre de s'adapter aux aléas de l'existence pour prévenir tous les écueils liés à des processus trop rigides.

Les habitants s'appliqueront à garder une bonne dynamique de groupe en privilégiant des moments de réunions, de fêtes, de repas communs, de jeux, de spectacles, de travail collectif, de relaxation, de palabres, d'écriture, etc.

3./Soucieux de l’environnement, le groupe tend à adopter un mode de consommation écologiquement responsable. Il vise par le groupement de l’habitat une utilisation plus rationnelle de l’espace et des ressources. Il nous apparait que nous pouvons vivre en ayant une « Empreinte écologique limitée ».  Nous y parvenons par les choix faits au moment de la construction. A ce titre notamment , nous avons d’ores et déjà pris la décision de limiter  notre consommation de fluides (usage de la buanderie et du séchoir collectifs, récupération des eaux de pluie).

Nous réaliserons ce projet par nos pratiques au quotidien : dans nos choix de consommation en privilégiant les achats groupés, en particulier alimentaires, (adhésion à un AMAP, livraisons etc), et en étant auto-consommateurs des fruits et légumes de notre jardin. Nous gérerons  au mieux nos déchets (limitation des emballages, compostage des restes organiques, tri sélectif). Nous utiliserons dans la mesure de nos possibilités  des transports doux (marche à pied, vélo, transport en commun), en réduisant l’usage de la voiture individuelle par la mutualisation de nos véhicules.

En ce sens, chacun apportera un soin particulier à l’entretien du bâti, ainsi qu’à la qualité paysagère des abords et des voies douces.

4./ Notre habitat participatif veille à cultiver des relations harmonieuses avec le voisinage et se veut ouvert sur l’extérieur : relié au village et au monde, il cherche à s’ y ’impliquer. La Citoyenneté  est une valeur que nous souhaitons partager. Nous resterons ouverts à la vie locale, à l’avenir de la cité et aux échanges et à la création. Notre projet consiste notamment à favoriser l’épanouissement des jeunes en leur permettant d’éprouver la sociabilité, le dialogue, la solidarité aussi bien dans les loisirs que dans la participation à la gestion collective des lieux.

5./ Nous souhaitons, dans la mesure du possible, que les droits sur le logement soient compatibles avec sa valorisation et sa transmission, compte tenu de l’aspect collectif de cet habitat. Pour parvenir à développer un projet réalisable, nous avons dès maintenant recherché des mécanismes de financements adaptés permettant d’intégrer des personnes de différentes situations financières.

Nous déclarons aussi pour l’avenir refuser la spéculation immobilière (poser le problème au groupe, CLMH doit avoir son notaire, il vaudrait mieux  avoir un notaire commun)

Pas de spéculation : on vend au prix de la vie.  On risque cependant de vendre moins cher que ce qu’on a payé. Il faudrait pouvoir compenser. Faire un fonds qui équilibre les plus values et les moins values.( Il y aura un impôt sur les plus values.)

6./ Outre les règles inscrites dans le règlement intérieur, le groupe déclare dès maintenant vouloir se réunir régulièrement. Tous les habitants s’engagent à être présents aux réunions le plus possible.. Le groupe veillera à l’équilibre des genres au sein des réunions. Le groupe a la volonté de rechercher un consensus, de prime abord, pour toute prise de décision. Le groupe mettra tout en œuvre afin que, même s’il reste des frustrations, les aspirations et souhaits personnels soient entendus. 

Afin que chacun puisse s’exprimer, le groupe favorise l’usage de moyens de communication diversifiés. En cas de désaccords et de conflits interpersonnels, les habitants concernés tentent de résoudre le problème entre eux. 

Le groupe souhaite mettre en place des mécanismes pour éviter les situations de de "blocage" ou de "conflit" autour d’une décision à prendre, et mettra en place des procédures pour les résoudre harmonieusement.

__________________________________________________________________________________
1)  Rajouter « vivre ensemble chacun chez soi. »

Titre Équilibre entre vie collective et vie individuelle.

2) Convivialité-solidarité

Comment est ce qu’on va le faire. Choses assez concrètes.

3) Aspect écologique. Précisions sur l’organisation une fois le bâtiment construit.
4) La citoyenneté

5) 5 à discuter : la spéculation. Faut il mettre ça dans une charte ???
Si les PSLA revendent, ils pourront faire une plus value alors que les accédants vont faire une moins value. Faut il faire un rééquilibrage ? Atteinte considérable à la loi de propriété.

Ce qu’il faut vraiment préciser c’est : comment on veut financer les espaces communs et introduire une dose de solidarité.

6) réflexion sur le mode de vie quotidien ça ira plutôt dans le règlement intérieur. Ici, non.

La copropriété
C’est un document notarié qu’on ne peut changer qu’à l’unanimité. Donc prévoir les évolutions, les options. Il va déterminer la gouvernance.
 L’objet de la cogestion des lots privatifs, et collectifs.

Qu’est ce qui fait partie de la copropriété.

L’objet
: /Activité régie par la copropriété (non traité)
L’objet : /Privé / espaces communs obligatoires/ espaces communs mutualisés
Espaces communs obligatoires :


Quotes-parts à la règle des tantièmes

Passerelles, coursives, escaliers, ascenseur


Hall d’entrée, local poubelles, voies de circulation


Parkings, local à vélos et poussettes
Privés : chauffage individuel

Espaces communs mutualisés : le jardin potager, salle commune, la chambre d’amis, la buanderie, l’atelier, le séchoir, espaces de rangements-stockage.
Les copropriétaires peuvent déléguer la gestion  du jardin à une autre mode juridique qui ne soit pas soumis à la règle des tantièmes. On pourrait prendre la moyenne entre les tantièmes et une autre règle de répartition.
Dans l’usage on peut garder cette formule là. La gestion opérationnelle est différente.

Les tantièmes c’est des m2. Qui définissent l’entretien défini par la loi.

La SCI serait une solution. Ce n’est pas le même raisonnement que les surfaces privées.
On peut y imaginer d’autres souscripteurs. Fiscalité SCI ? Ne fait pas de bénéfices. Il y a des charges à payer. 
Les espaces communs mutualisés seraient le lot 18. Mais ne seraient pas éligibles au PSLA.

Le règlement de la copropriété va être verrouillé.

Il ne faut pas que ce soit trop lourd pour le grand appartement de 90 m2.

2 temps : 1- On achète, chacun paie sa quotepart d’espaces mutualisés. Ne pas prendre le risque d’être hors la loi.


     2- On gère tous en interne les charges de la quote-part mutualisée.


Les impôts fonciers vont être payés même sur les espaces mutualisés.

La question est de savoir si il y a un lot spécifique, est ce que ça va faire tomber le PSLA pour ce lot là ?
La surface des espaces communs représentent 20% de la surface des appartements, grosso-modo. Il y a une petite marge d’erreur autour de l’espace de dégagement qu’on ne trouve pas dans les plans.
On a cherché à faire une équité dans la valorisation. On veut continuer dans ce sens là.

L’idée d’une SCI, c’est en espérant faire un emprunt sur une longue durée. On n’est pas très optimistes. Car il n’y a pas d’activité qui génère une rentrée d’argent. On est à 6O% d’autofinancement.
Si on est contraint par la réglementation, serait il possible de faire une caisse de solidarité ? Une solidarité à 17 !

La solidarité c’est avoir les moyens… Les a t on ?

Différence de prix pour les 187 m2 d’espaces mutualisés : par foyer 3000€ de différence, si on divise par 17. C’est les 17 qui prennent en charge la différence de TVA. Il y a des PSLA qui ne peuvent pas. Chercher l’équilibre ET chercher un financement externe, un mécène qui soit dans la durée …
Si tu détiens 25% du bien, tu détiens 25 % de la décision ? Voir la gouvernance d’un SCI. La SCI fait de la place au détenteur des règles d’usage. Elle a des obligations. 

Est ce que le 18° lot ne peut pas être une coopérative ? On achèterait des parts.

Si tu détiens 25% de la SCI, tu as du mal à trouver l’acquéreur ! Il faut faire évoluer mais c’est très cher les frais notariés.
Après midi

L’exercice des débats mouvants (d’accord-pas d’accord-la rivière du doute)
Ex : « la solidarité dans Calmette, se mesure par l’argent » ; le but est d’arriver à convaincre celui qui ne pense pas pareil.
Possibilités de financement existant

Arguments qui nous confortent dans l’idée d’explorer des idées alternatives à la copropriété classique ?
Prix : Espace privé (m2) x(1+E C/tot m2) (formule actuelle)
Dissocier l’investissement du fonctionnement
Un 90m2 à vendre

Faciliter l’acquisition …

Propositions :

Soit une coopérative ou SCI qui achète les parties mutualisées

Soit une coopérative ou SCI qui achète la part des espaces mutualisées du 90m2 afin d’en faciliter l’acquisition

Pouvoir négocier avec une banque un emprunt ; il faudrait que chacun participe à cette SCI, en gardant le principe de l’égalité de voix

Tour de table :

Pas d’objections à faire des investigations pour trouver des solutions.

Base de travail : 13 lots 

Ex : Lot 1 : Partie Privée +Quotepart 1 Espace Commun obligatoire + Quotepart1 Espace Commun mutualisé (-TVA sur QP1ECM)

Pascal dit que le statut de la coopérative ne pourrait pas coller avec l’habitat social ;

Eric dit que dans le groupe, nous ne connaissons pas les situations financières de chacun. 

Il pourrait y avoir des prêts solidaires.

À creuser !
Le GT Gouvernance s’est réuni, mais pas mûr pour restituer. Il veut d’abord expérimenter.

Le GT Bâti (Benoît, Catherine, Eric, Joël) ; Joël  trouve ça trop complexe et se verrait plutôt dans le juridique et financier

Le GT Jufi (Anne-Sophie, Henri, Jean-René)

Le GT voisinage(les deux Claude, Marie-Claire, Janine, avec l’aide précieuse d’Annick) va retravailler la charte qui a été présentée, corrigée ce jour.

Il faut avancer sur certains sujets, plus prioritaires que d’autres. 

(juridique, financier, technique)
Pascal nous parle de l’ARC, Association des responsables de copropriété

Ils pourraient nous aider à rectifier notre règlement, peut être nous proposer des formations, etc…

GT Bâti a envoyé un tableau de travail à PL. 

Pointant des différences entre la NDT (Notice Descriptive Technique) signée lors du Contrat préliminaire de Réservation, et le CCTP (Cahier des Clauses Techniques Particulières )
Conclusion : sentiment d’acheter du passif, et de construire en standard !

Mais peut être que ce n’est qu’un sentiment ; 

Les premiers signataires ont  signé un contrat dans lequel il est stipulé que l’acquéreur déclare avoir été informé du caractère standardisé du niveau de performance énergétique …
PL conseille d’appeler M. Brochard pour lui faire part de nos questionnements, et demander un rendez vous.

Le GT Jufi a lu le contrat préliminaire de réservation ; il y a des points à éclaircir, les volets roulants, la cuve de récupération des eaux de pluie, les bouches incongelables extérieures en option….
Approfondir les notions de syndic bénévole, coopératif (voir exemple de l’habitat du sud, Mascobado)

Fin de la journée à 16h30 : le scrutateur d’émotions nous dit avoir perçu que le groupe est stimulé ; des difficultés existent mais l’optimisme est là ! 
Le groupe a apprécié l’adaptation de Pascal à l’ordre du jour et le fait qu’il nous ait fait travailler sur une demande. 
Pascal a ressenti parfois des inquiétudes (normal quand on parle d’argent !!)

